
Résumé
La généralisation de l’accès à internet et de la numérisation a permis le développement du travail de plate-
forme, également appelé « gig work » ou « crowd work ». Ce terme désigne la mise en relation de client-e-s 
et de prestataires par le biais d’une plateforme internet détenue par une société tierce. Les individus peuvent 
y gagner en autonomie, en liberté et en possibilités de gains financiers, et les entreprises en flexibilité de la 
main d’œuvre et en réduction des coûts. Toutefois, des interrogations émergent au sujet de la santé des per-
sonnes concernées, en lien avec les contraintes temporelles, l’isolement des travailleur-euse-s et diverses 
pressions, surtout en l’absence d’alternative salariée. La gestion de la santé en entreprise se trouve confron-
tée à de nouveaux défis, liés en particulier à la difficulté d’accéder à ces personnes qui échappent aux 
dispositifs traditionnels de prévention et de santé au travail.
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1 	 Introduction

Livraison de repas et de courses à domicile, trans-
port de personnes par des privés, travaux de net-
toyage, prestations juridiques, traduction, concep-
tion graphique, etc. : depuis quelques années, ces 
activités peuvent être confiées à des tiers par l’in-
termédiaire de plateformes web. La pandémie de 
coronavirus a donné une visibilité et une dynamique 
accrues à ce type de services. 
Pour les entreprises, les avantages résident dans la 
flexibilité de la main-d’œuvre et la réduction des 
coûts, tels que les cotisations de sécurité sociale, la 
taille et l’aménagement des locaux ou encore l’ac-
quisition de matériel (Gandini, 2019). Quant aux indi-
vidus, ils peuvent y trouver des possibilités de gains 
financiers, indépendamment de leur niveau de qua-
lification. Toutefois, dans certains domaines, le tra-
vail de plateforme entre en concurrence avec l’em-

ploi ordinaire, voire devient la norme imposée aux 
travailleur-euse-s (Tran & Sokas, 2017 ; Gross et al., 
2018 ; Mattmann et al., 2017). Ces évolutions peuvent 
avoir des conséquences négatives sur la santé des 
travailleur-euse-s, lorsqu’elles conduisent à de 
l’isolement, à de l’insécurité économique ou à une 
pression de productivité accrue.
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En quoi cette forme de travail influence-t-elle la 
santé psychique ? Quels défis et opportunités pré-
sente-t-elle pour la gestion de la santé en entre-
prise (GSE) ? En tant que fournisseur de plateformes 
et de travailleur-euse de plateforme, que peut-on 
faire pour promouvoir la santé des collabora-
teur-trice-s et sa propre santé ? Au travers de cette 
feuille d’information, Promotion Santé Suisse sou-
haite répondre à ces questions, à partir d’éléments 
tirés de publications scientifiques et institution-
nelles, ainsi que des expériences réalisées par ses 
partenaires.

2 	� Le travail de plateforme :  
définitions et situation en Suisse

2.1 	 Définitions 
Le principe de l’économie de plateforme consiste à 
mettre en contact des prestataires avec des deman-
deurs (entreprises ou privés) via des plateformes 
fournies par des sociétés (Gandini, 2019 ; Mattmann 
et al., 2017 ; Bajwa et al., 2018 ; Huws et al., 2017a). 
Quatre éléments caractérisent ces services (Tran & 
Sokas, 2017) : 

	• Ils facilitent les transactions en utilisant des 
plateformes en ligne ou des applications 
mobiles.
	• Ils utilisent des systèmes de notation des 
prestataires par les utilisateur-trice-s.
	• Ils offrent aux travailleur-euse-s une certaine 
flexibilité pour déterminer leurs horaires.
	• Ils imposent aux travailleur-euse-s de fournir 
eux/elles-mêmes les outils ou biens néces-
saires pour accomplir leur travail. 

La plateforme détermine les tâches, les délais et le 
montant de sa commission. Dans certains cas, les 
travailleur-euse-s reçoivent des notifications via une 
application, leur indiquant que du travail est dispo-
nible. Dans d’autres cas, ils/elles doivent consulter 
proactivement des offres de travail via une applica-
tion ou un site internet. Parfois, ils/elles sont égale-
ment amené-e-s à soumettre un devis dans le cadre 
d’un appel d’offres (H. M. Government, 2018). La 
plateforme contrôle très souvent la rémunération 
ainsi que, sur la base des évaluations des client-e-s, 
l’exécution du travail et le rendement du/de la tra-
vailleur-euse (Gandini, 2019; Huws et al., 2017a). 

Les tâches peuvent être exécutées dans une certaine 
proximité géographique, voire en contact direct avec 
le/la client-e. C’est le cas, par exemple, dans le 
transport de personnes, la livraison ou les travaux 
d’entretien. D’autres activités peuvent être réalisées 
n’importe où dans le monde, sur le cloud (p. ex. 
travaux de graphisme, rédaction ou petites tâches 
administratives), offrant ainsi une grande flexibilité 
géographique et, souvent, temporelle. Dans les deux 
cas, les tâches peuvent être des micro-activités 
(plutôt brèves et en général relativement simples) 
ou des macro-activités (plus complexes et nécessi-
tant davantage de temps et de qualifications) (Matt-
mann et al., 2017).
Certains travailleur-euse-s de plateforme tirent 
l’entier de leurs revenus de ce travail, d’autres un re-
venu d’appoint permanent, et d’autres encore un re-
venu d’appoint occasionnel, voire très épisodique (H. 
M. Government, 2018 ; Huws et al., 2017b). Il n’existe, 
à ce jour, pas de définition reconnue et harmonisée 
de ces travailleur-euse-s. Leur statut contractuel 
reste également flou. Des procédures sont en cours 
dans différents pays afin de le clarifier. En 2024, le 
Parlement européen a adopté de nouvelles règles 
visant à améliorer les conditions d’emploi des tra-
vailleur-euse-s de plateforme (Parlement européen, 
2024 ; cf. encadré à la page 3). Ces règles n’ont toute-
fois pas été reprises en Suisse jusqu’à présent. La 
majorité des fournisseurs de plateformes consi-
dèrent toujours les travailleur-euse-s de plate-
forme comme des indépendant-e-s. De ce fait, ces 
travailleur-euse-s doivent assumer l’entier de leurs 
charges (acquisition du matériel, formation, assu-
rances sociales, etc.) et ne sont pas couvert-e-s par 
l’obligation légale des employeur-euse-s de proté-
ger la santé et la sécurité de leurs employé-e-s. Ils/
elles échappent en outre aux dispositifs volontaires 
de GSE mis en place par les employeur-euse-s pour 
promouvoir le bien-être de leur personnel. 
En ce sens, le travail de plateforme fait partie d’un 
mouvement plus général de décomposition des en-
treprises en réseaux complexes d’unités, équipes 
délocalisées, sous-traitant-e-s et travailleur-euse-s 
ayant des statuts non conventionnels (Weil, 2014). On 
observe une tendance à la flexibilisation, avec une 
augmentation du nombre d’indépendant-e-s, des 
personnes pratiquant le télétravail (déjà avant la 
crise sanitaire de 2020/21), des travailleur-euse-s 
intérimaires, des contrats à durée déterminée, ainsi 
que des travailleur-euse-s en sous-emploi (Weiss-
brodt, 2019).
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2.2 	 Situation en Suisse
La proportion de travailleur-euse-s de plateforme 
est difficile à quantifier en raison de l’absence d’une 
définition uniformisée et de l’extension internatio-
nale du phénomène, qui complique l’acquisition de 
données (Gandini, 2019 ; Tran & Sokas, 2017 ; H. M. 
Government, 2018). En 2024, l’Office fédéral de la 
statistique (OFS) a réalisé une enquête auprès de la 
population active en Suisse portant sur les services 
via les plateformes numériques. Celle-ci a révélé que 
près de 1% des personnes interrogées fournissaient 
de tels services. En 2019, ce pourcentage s’élevait à 
1,6%, ce qui indique un léger recul du travail via les 
plateformes (Office fédéral de la statistique, 2024). 
Selon une étude menée en Suisse auprès de per-
sonnes âgées de 16 à 70 ans, le travail de plateforme 
sert notamment à constituer un revenu occasionnel. 
Cette enquête a également été menée en Allemagne, 
en Autriche, en Grande-Bretagne, aux Pays-Bas, en 
Italie et en Suède. Par rapport à la Suisse, seule 
l’Autriche affiche une proportion plus élevée de tra-
vailleur-euse-s de plateforme (Huws et al., 2017b). 
Le taux de travailleur-euse-s de plateforme varie 
d’une région à l’autre de la Suisse (figure 1). Les  
16-34 ans sont plus nombreux-euses à recourir au 
travail de plateforme que les autres classes d’âge, 
quels que soient le niveau de revenu et la fréquence. 
Les participant-e-s ont indiqué chercher essentiel-
lement des travaux à exécuter en dehors de leur 
domicile. Cependant, les travaux les plus courants 
concernent des tâches effectuées chez soi, souvent 
sur ordinateur. De nombreuses personnes ont éga-
lement relevé chercher différents types de travaux. 

FIGURE 1

Distribution géographique des travailleur-euse-s de plateforme en Suisse

Source : Huws et al. (2017a)
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En avril 2024, le Parlement européen a adopté de 
nouvelles règles visant à améliorer les conditions 
d’emploi des travailleur-euse-s de plateforme 
(Parlement européen, 2024). La directive de l’UE 
sur le travail de plateforme comprend les points 
essentiels suivants :

	• Les travailleur-euse-s de plateforme ne sont 
plus automatiquement considéré-e-s comme 
des travailleur-euse-s indépendant-e-s.  
Ils/elles ont désormais le statut d’employé-e-s 
et il incombe à la plateforme et non plus  
au/à la travailleur-euse de prouver l’absence 
de relation de travail.
	• Transparence et réglementation accrues  
pour l’utilisation d’algorithmes et de données
	• Les licenciements automatisés via des  
algorithmes sont interdits ; les décisions 
concernant les conditions de travail  
doivent être vérifiées par des personnes.
	• Les plateformes ne sont pas autorisées à 
traiter des données sensibles à caractère 
personnel (p. ex. conversations privées ou 
convictions personnelles). 
	• Les plateformes doivent indiquer si les déci-
sions concernant les conditions de travail, la 
rémunération ou les contenus contractuels 
sont prises par des systèmes algorithmiques.

En Suisse, ces nouvelles prescriptions n’ont  
pas encore été adoptées. Il est néanmoins 
important de suivre de près l’évolution et les 
adaptations des réglementations relatives  
au travail de plateforme dans nos pays voisins.
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3 	� Impacts sur la santé psychique

Le travail de plateforme présente certains aspects 
positifs, mais également des risques, résumés dans 
la figure 2.

3.1 	� Ressources et impacts positifs sur la santé
Plusieurs caractéristiques du travail de plateforme 
peuvent contribuer à la santé psychique. La docu-
mentation scientifique mentionne l’autonomie et la 
flexibilité ainsi que, de manière plus indirecte, la 
possibilité d’acquérir un revenu, notamment pour 
des personnes souffrant de problèmes de santé. 

a) Autonomie et flexibilité 
Selon la nature de l’activité, cette forme de travail 
peut offrir davantage d’autonomie qu’un emploi tra-
ditionnel salarié, ainsi qu’une flexibilité accrue aux 
niveaux géographique, temporel et de gestion de la 
charge de travail (Mattmann et al., 2017 ; Bajwa et 
al., 2018 ; Huws et al., 2017b ; Pekruhl & Vogel, 2017). 
Cette liberté semble très appréciée par les travail-
leur-euse-s concerné-e-s ; en effet, elle peut facili-
ter la recherche d’un équilibre entre vie profession-
nelle et vie privée – du moins quand les revenus sont 
suffisamment élevés pour ne pas devoir cumuler  
les mandats. En outre, cette flexibilité pourrait per-

Cette forme de travail relève-t-elle d’un choix ou 
représente-t-elle plutôt la dernière chance pour  
des personnes ne trouvant pas d’emploi stable ? Le 
spectre semble large, entre l’activité accessoire 
bien rémunérée et la dernière chance de gagner sa 
vie (Huws et al., 2017b). On observe toutefois une 
sur-représentation de groupes vulnérables : des 
adolescent-e-s, qui connaissent un taux de chômage 
plus élevé, ainsi que des personnes à faibles reve-
nus, qui cumulent parfois plusieurs emplois. Un 
autre profil comprend des personnes très qualifiées, 
qui se trouvaient auparavant dans des situations 
d’emploi traditionnel (Tran & Sokas, 2017 ; Bajwa et 
al., 2018 ; Huws et al., 2017b). En Suisse, les travaux 
de graphisme, de rédaction et de développement 
informatique semblent en effet les plus courants, 
juste après les petits mandats et tâches administra-
tives (Huws et al., 2017a). Les données actuelles ne 
permettent pas de déterminer si le type de travail de 
plateforme est un réel choix. Compte tenu du nombre 
élevé de personnes concernées par le travail de 
plateforme, la question de ses impacts sur la santé 
psychique se pose avec acuité. Pour les évaluer, les 
auteur-e-s procèdent souvent par extrapolation à 
partir d’emplois atypiques. La section suivante pré-
sente une synthèse de ces travaux.

FIGURE 2

Ressources et contraintes du travail de plateforme pour la santé psychique

Santé psychique

	• Autonomie et flexibilité
	• Possibilités de gains 
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	• Incertitude des gains 
	• Contraintes de réactivité 
	• Pressions des client-e-s et des plateformes
	• Isolement social
	• Accès restreint à la formation et à la promotion
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mettre de réguler plus facilement la charge de tra-
vail ou d’éviter les contraintes des trajets pendu-
laires. De plus, la liberté de travailler de manière 
indépendante ainsi que la capacité à s’autogérer 
constituent des ressources importantes suscep-
tibles d’améliorer le bien-être des travailleur-euse-s 
de plateforme (Zwettler & Straub, 2024).

b) Possibilités de gains 
Le travail de plateforme peut constituer un revenu 
d’appoint intéressant pour les personnes qui ont  
une activité salariée suffisamment rémunératrice 
et leur assurant une protection sociale. Dans ces 
conditions, les gains supplémentaires peuvent 
constituer une ressource protectrice pour la santé, 
en facilitant l’accès aux loisirs, aux soins, aux biens 
matériels et à des prestations facilitant la vie quoti-
dienne.
Dans certains cas, le travail de plateforme pourrait 
représenter une source de revenu pour des indivi-
dus souffrant de problèmes de santé et trouvant le 
statut d’employé-e trop stressant. Enfin, certaines 
personnes semblent appréhender le travail de 
plateforme comme une situation transitoire aidant à 
revenir à un emploi ; la question de savoir si cette 
fonction de tremplin est avérée reste ouverte (H. M. 
Government, 2018). 

c) Stimulation et variété du travail 
Des études (Wood et al., 2019 ; Zwettler et al., 2024) 
montrent que les travailleur-euse-s de plateforme 
traversent différentes phases impliquant des tâches 
et des compétences plus ou moins exigeantes. À cet 
égard, le travail de plateforme peut servir de trem-
plin ou de « terrain de jeu » permettant aux travail-
leur-euse-s de tester différentes missions pour 
mettre leurs capacités à l’épreuve et développer un 
profil entrepreneurial. La diversité et la complexité 
des tâches offrent la possibilité de choisir des pro-
jets en fonction de ses propres intérêts, rendant 
ainsi le travail plus varié. De plus, cette autonomie 
favorise le développement continu, contribue à don-
ner un sens à son activité et est aussi une source de 
motivation et de bien-être. 
Ces ressources peuvent renforcer la santé psy-
chique des travailleur-euse-s de plateforme. Néan-
moins, les travailleur-euse-s de plateforme font 
état d’une santé psychique moins bonne que les per-
sonnes qui sont passées du chômage à un emploi 
traditionnel (Zwettler & Straub, 2024). 

3.2	 Facteurs de risque et impacts négatifs 
La littérature met en évidence plusieurs facteurs  
de risque pour la santé psychique des travail-
leur-euse-s de plateforme, listés dans la figure 2 et 
repris dans la suite de ce chapitre. Ces éléments 
peuvent générer du stress, de la fatigue, de l’épui-
sement, de l’anxiété, voire de la dépression (Gross 
et al., 2018 ; Huws et al., 2017b).

a) Incertitude des gains 
Le travail de plateforme se caractérise par une 
charge de travail fluctuante, des périodes d’inactivi-
té et une imprévisibilité des revenus (Gross et al., 
2018 ; Mattmann et al., 2017 ; H. M. Government, 2018 ; 
Huws et al., 2017b). Des contrats peuvent être annu-
lés à court terme, voire à la dernière minute. Cer-
taines personnes ont l’impression de se débrouiller 
de semaine en semaine, ou ne sauraient comment 
faire face à une dépense imprévue (H. M. Govern-
ment, 2018). Cette insécurité peut avoir des impacts 
négatifs sur la santé mentale, le stress et la fatigue 
(Tran & Sokas, 2017). L’instabilité financière rend la 
planification de vie plus difficile, que ce soit au ni-
veau des conditions de logement, du temps libre ou 
encore de la prise de vacances (Gross et al., 2018). 
En règle générale, les travailleur-euse-s de plate-
forme ont des revenus inférieurs aux salarié-e-s ; 
ils/elles sont plus susceptibles de vivre dans la 
pauvreté et de cumuler plusieurs emplois (H. M. 
Government, 2018 ; McKinsey, 2016). Par ailleurs, le 
temps de démarchage et d’acquisition n’est pas payé 
(Mattmann et al., 2017). Pour les personnes dont  
les revenus sont bas et fluctuants, les possibilités 
d’épargner et de constituer un capital retraite sont 
plus restreintes. De plus, les travailleur-euse-s de 
plateforme n’ont pas accès aux prestations d’assu-
rances sociales (maladie, perte de gain, maternité, 
etc.) dont bénéficient les salarié-e-s (Tran & Sokas, 
2017 ; Bajwa et al., 2018 ; H. M. Government, 2018 ; 
Huws et al., 2017b). Le risque de précarité semble 
particulièrement présent pour les personnes réa
lisant des micro-tâches peu complexes. Comme 
celles-ci peuvent être effectuées indépendamment 
du lieu, la mondialisation permet la course à la 
rémunération la plus basse (Mattmann et al., 2017 ; 
Bajwa et al., 2018 ; H. M. Government, 2018). 
Ces constats rejoignent les conclusions d’autres tra-
vaux montrant que les relations de travail non stan-
dards sont associées à une mortalité accrue (Tran & 
Sokas, 2017). Dans le même ordre d’idées, la littéra-



6  Travail de plateforme et promotion de la santé

ture met en évidence des liens entre les régimes  
de rémunération incitative – tels que le salaire à la 
tâche caractéristique du travail de plateforme – et 
l’augmentation des risques d’accidents et de bles-
sures, de stress et d’autres effets émotionnels né-
gatifs (Davis & Hoyt, 2020). 

b) Contraintes de réactivité 
En général, les travailleur-euse-s de plateforme ont 
des journées de travail plus longues que les sala-
rié-e-s. Ils/elles sont plus nombreux-euses à tra-
vailler plus de dix heures par jour et plus de cinq 
jours par semaine (Huws et al., 2017b ; Pekruhl & 
Vogel, 2017). Selon leur domaine d’activité, ils/elles 
doivent également composer avec des variations 
quotidiennes, hebdomadaires, saisonnières ou an-
nuelles de la demande (H. M. Government, 2018). 
Dans des activités comprenant surtout des micro- 
tâches, il est fréquent que les travailleur-euse-s ne 
connaissent pas leur emploi du temps plus d’une 
semaine à l’avance (H. M. Government, 2018). Les 
travailleur-euse-s de plateforme composent égale-
ment avec une importante pression liée aux délais. 
Ils/elles doivent répondre rapidement à la sollicita-
tion de la plateforme, afin d’avoir une chance d’être 
engagé-e-s, même pour des tâches qui se déroulent 
sur un plus long terme (H. M. Government, 2018 ; 
Huws et al., 2017b). Ces contraintes temporelles et 
cette nécessité de connexion et de réactivité per
manentes peuvent engendrer un stress important, 
diminuer les possibilités de récupération, ainsi que 
porter préjudice à l’équilibre entre vie privée et vie 
professionnelle, et donc porter atteinte à la santé 
des travailleur-euse-s. 

c) �Pressions liées aux relations avec les client-e-s 
et les plateformes 

Les client-e-s évaluent l’exécution de la tâche et, 
parfois, le prestataire lui-même, au moyen de scores 
et de commentaires. Ces évaluations sont affichées 
sur la plateforme. Certaines plateformes calculent 
des scores de réputation, voire établissent un clas-
sement des travailleur-euse-s. Ces avis impactent 
directement l’employabilité. Non seulement les 
client-e-s et les plateformes s’y réfèrent comme in-
dicateurs de confiance et de performance dans le 
cadre de futures attributions de tâches, mais en plus 
certaines plateformes désactivent le compte d’une 
personne ne donnant pas satisfaction ou ne travail-
lant pas assez régulièrement. Or, il arrive que la 

plateforme commette des erreurs de classement, 
qu’il est parfois très difficile de faire rectifier (Bajwa 
et al., 2018), d’autant plus que les droits individuels 
du travail sont insuffisants pour pouvoir poursuivre 
une plateforme (syndicom, 2017). En cas d’évalua-
tion négative, les travailleur-euse-s ont souvent 
l’impression que les plateformes prennent parti 
pour le client ou la cliente ; de plus, certaines 
n’offrent pas la possibilité au travailleur ou à la tra-
vailleuse de se défendre en répondant aux commen-
taires (Huws et al., 2017b). Dans le travail effectué 
sur le cloud, il n’y a parfois aucun échange entre 
prestataires et client-e-s ; lorsque seules les tâches 
considérées comme exécutées correctement sont 
payées, le travailleur ou la travailleuse n’a aucun 
moyen d’argumenter (Gandini, 2019). Sans pouvoir 
répondre ou faire corriger des commentaires ou des 
erreurs de classement, il ou elle n’a pas de contrôle 
sur sa situation. Cette impuissance et les sources de 
pression évoquées plus haut constituent des fac-
teurs de risque pour la santé psychique et la sécu
rité. Du stress et de la fatigue mentale peuvent en 
résulter, surtout s’il s’agit de la source de revenu 
principale (Bajwa et al., 2018). De plus, afin d’éviter 
de mauvaises évaluations, la personne est pous- 
sée à accepter des travaux dangereux et à tolérer 
des attitudes inappropriées de la part des client-e-s 
(Gandini, 2019 ; H. M. Government, 2018 ; Huws et al., 
2017b). Enfin, l’exposition à des critiques et à des 
commentaires permanents, ainsi que la comparai-
son incessante avec les autres travailleur-euse-s, 
peuvent impacter négativement l’estime de soi 
(Gross et al., 2018).

d) Isolement social 
Les travailleur-euse-s de plateforme sont confron-
té-e-s à différentes sources d’isolement pouvant im-
pacter leur santé. D’une part, ils/elles effectuent la 
plupart du temps leurs tâches de manière solitaire. 
De ce fait, les échanges sont rares, tant avec le per-
sonnel de la plateforme qu’avec les autres travail-
leur-euse-s, avec lesquelles ils/elles sont souvent 
mis-es en concurrence (Tran & Sokas, 2017 ; Gross 
et al., 2018 ; Bajwa et al., 2018). Ceci entrave la créa-
tion de liens personnels et l’émergence d’un senti-
ment d’appartenance. Cet isolement contribue éga-
lement à réduire la possibilité d’agir collectivement 
sur les conditions de travail (Gandini, 2019). 
D’autre part, les travailleur-euse-s de plateforme 
n’ont généralement pas de personne de référence ou 
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de manager vers qui se tourner (Gandini, 2019). Les 
informations transmises par la plateforme consistent, 
dans la plupart des cas, en notifications anonymes. 
En l’absence de référent-e, les travailleur-euse-s ne 
peuvent s’appuyer que sur eux/elles-mêmes pour 
gérer les cas d’urgence et les problèmes avec les 
client-e-s, pour s’adapter aux changements de fonc-
tionnement de la plateforme, ainsi que pour faire face 
aux problèmes techniques rencontrés (p. ex. en lien 
avec le site internet ou le système de paiement). Ces 
éléments peuvent être une source de stress impor-
tante (H. M. Government, 2018 ; Huws et al., 2017b). 
Enfin, le travail isolé peut accentuer l’exposition des 
travailleur-euse-s aux risques de leur activité, tels 
que les agressions, le harcèlement, la discrimination 
et les dangers d’accidents. 

e) �Accès restreint à la formation et à la promotion 
Les travailleur-euse-s de plateforme doivent finan-
cer par eux/elles-mêmes leur formation continue et 
se former sur leur temps de travail, au détriment de 
leur revenu. Ces difficultés sont accrues pour les 
personnes cumulant plusieurs activités, ainsi que 
pour les travailleur-euse-s réalisant des micro- 
tâches peu qualifiées (McKinsey, 2016). Par ailleurs, 
le travail de plateforme offre peu d’opportunités 
d’évolution de carrière (Bajwa et al., 2018). Or, les 
possibilités de réalisation de soi et de développe-
ment sont des dimensions importantes pour la santé 
psychique. 
Les effets négatifs des contraintes présentées ci- 
dessus dépendent vraisemblablement en partie du 
caractère choisi ou contraint du travail de plate-
forme. Ceci n’est pas spécifique à ce type d’activité. 
Par exemple, une étude menée auprès de travail-
leuses temporaires a montré que celles qui exer-
çaient une activité temporaire par nécessité pré
sentaient davantage de signes de détresse et de 
plaintes somatiques que celles qui le faisaient par 
choix (Connelly & Gallagher, 2004).

4 	� Défis et opportunités pour la gestion  
de la santé en entreprise 

Promouvoir la santé des travailleur-euse-s de 
plateforme représente un défi considérable. Pre-
mièrement, cette population est confrontée à des 
contraintes et des risques professionnels accrus, 
comme décrit précédemment. Il s’agit d’un enjeu de 

santé publique important, d’autant plus si le nombre 
de personnes recourant à ce type de travail devait 
augmenter. Deuxièmement, les travailleur-euse-s 
de plateforme constituent une population particu-
lièrement difficile à atteindre pour les institutions 
actives dans la GSE. On peut l’illustrer en reprenant 
les trois piliers et le socle de la GSE (figure 3):

	• Pilier 1 (sécurité au travail et protection de la 
santé) : comme les travailleur-euse-s de 
plateforme ne sont généralement pas considé-
ré-e-s comme des employé-e-s, ils/elles 
échappent à la réglementation sur la santé, la 
sécurité et les horaires de travail. 
	• Pilier 2 (promotion de la santé en entreprise) :  
ces personnes ne bénéficient pas des mesures 
mises en place, à titre facultatif, par les em-
ployeur-euse-s pour leur personnel, par exemple 
en matière d’alimentation, de gestion du stress 
ou d’équilibre entre vie privée et travail.
	• 	Pilier 3 (gestion des absences) : comme les 
plateformes disposent d’un grand bassin de re-
crutement – du moins pour des tâches peu 
qualifiées ou réalisables à l’étranger –, elles ont 
moins d’intérêt à fidéliser leurs prestataires et  
à mettre en place des mesures de soutien et de 
suivi en cas d’absence ou de problème de santé. 
	• Socle (organisation, conduite et comportement en 
matière de santé) : la GSE repose sur une orga
nisation interne et des compétences managériales 
favorables à la santé en entreprise. Avec le tra-
vail de plateforme, ces notions disparaissent ; en 
effet, les propriétaires de plateformes se consi-
dèrent comme des intermédiaires facilitant des 
transactions entre client-e-s et prestataires 
indépendants. Dès lors, les travailleur-euse-s se 
retrouvent seuls responsables de leur santé. 

Par ailleurs, les travailleur-euse-s de plateforme ne 
disposent pas d’un droit collectif du travail qui leur 
permettrait de défendre leurs intérêts via des syn
dicats. Or, dans le partenariat social, ces derniers 
constituent des acteurs importants de la santé au 
travail. Enfin, le fait que les plateformes soient sou-
vent hébergées à l’étranger complique les efforts 
visant à changer le statut juridique des travail-
leur-euse-s et à mettre en place des mesures de 
GSE. La gestion de la santé des travailleur-euse-s 
de plateforme reste un champ peu exploré. La suite 
du texte présente une série de pistes de réflexion, en 
se fondant sur la figure 3.
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Pilier 1
Plusieurs publications recommandent de clarifier  
le flou juridique autour du statut de ces travail-
leur-euse-s, par exemple en les considérant comme 
des salarié-e-s (Tran & Sokas, 2017 ; Gross et al., 
2018 ; Mattmann et al., 2017 ; Bajwa et al., 2018 ; 
Huws et al., 2017b ; McKinsey, 2016). En 2024, le Par-
lement européen a édicté de nouvelles règles qui 
abordent entre autres cette thématique (Parlement 
européen, 2024 ; cf. encadré à la page 3). Quelques 
entreprises suisses, par exemple dans les domaines 
du nettoyage et de la livraison, offrent d’ailleurs déjà 
cette possibilité à leurs prestataires. Une piste sup-
plémentaire consisterait à mettre en place des sys-
tèmes de certification afin de labelliser les plate-
formes qui s’engagent à lutter contre le travail non 
déclaré et à respecter les normes fondamentales de 
l’Organisation internationale du travail (syndicom, 
2017). Ces aspects font également partie des nou-
velles règles du Parlement européen (Parlement 
européen, 2024 ; cf. encadré à la page 3).

Pilier 2
La mise en place de mesures facultatives de pro
motion de la santé pourrait passer notamment par 
deux canaux. D’une part, il s’agirait de convaincre 
les propriétaires de plateformes que la santé de 
leurs travailleur-euse-s présente différents intérêts 
pour l’entreprise elle-même, en termes d’image, de 
réputation, de qualité des prestations et de sécurité 
juridique. D’autre part, les institutions actives dans 

la GSE pourraient mettre en place des offres de 
promotion de la santé s’adressant directement aux 
individus.
Ces offres pourraient comprendre la mise en place 
de services de soutien pour la santé psychique tels 
que la création d’un service d’assistance télépho-
nique (Gross et al., 2018). Les institutions pourraient 
également favoriser le développement des compé-
tences individuelles suivantes (H. M. Government, 
2018) : 

	• apprendre à gérer les commentaires des 
client-e-s, de manière à préserver l’estime de  
soi et la stabilité émotionnelle ;
	• renforcer les compétences informatiques pour 
mieux gérer les profils personnels sur les 
plateformes et les réseaux sociaux ; 
	• développer les compétences d’auto-organisation 
et de gestion du temps afin de contribuer  
à préserver un équilibre de vie et à prévenir 
l’épuisement.

Ces mesures de formation posent toutefois des ques-
tions de financement et d’accessibilité.

Pilier 3
Le thème de la gestion des absences et de la gestion 
des cas est lié à celui du statut juridique des travail-
leur-euse-s de plateforme. La couverture de ces 
personnes par le système d’assurances sociales fait 
actuellement l’objet de débats politiques et de tra-
vaux juridiques (Pärli, 2019). 

FIGURE 3

Les trois piliers de la GSE
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Socle 
Des auteur-trice-s suggèrent que la mise en place 
d’un revenu de base universel aurait des effets posi-
tifs sur les conditions économiques et, par consé-
quent, sur la santé des personnes concernées (Gross 
et al., 2018). Par ailleurs, la défense collective des 
intérêts des travailleur-euse-s de plateforme, via des 
syndicats et des associations professionnelles, se-
rait susceptible de faire évoluer la situation (Tran & 
Sokas, 2017). In fine, il s’agirait de structurer le dia-
logue entre les plateformes et leurs prestataires, 
par le biais du système de partenariat social. 

5	 Recommandations d’action 

5.1	� Du point de vue des employeur-euse-s 
(plateformes)

L’autonomie, la flexibilité et la variété des activités, 
mais aussi l’insécurité, le manque de protection et 
les contraintes psychosociales sont autant de fac-
teurs qui influencent la réalité professionnelle des 
travailleur-euse-s de plateforme. Il est donc impor-
tant de prendre des mesures ciblées qui favorisent 
le bien-être et la protection de cette main-d’œuvre 
et lui garantissent un traitement équitable. Les plate-
formes de travail numériques, les mandant-e-s et 
les décideur-euse-s politiques doivent créer conjoin-
tement des conditions-cadres propices à la mise en 
place de structures transparentes, d’une protection 
sociale et de relations de travail saines.
Les recommandations d’action ci-dessous montrent 
comment les plateformes et les autres acteur-trice-s 
peuvent contribuer concrètement à une organisation 
plus juste et plus saine du travail de plateforme 
(Zwettler & Straub, 2024).

	• Réduction du stress technologique (stress engen-
dré par l’utilisation des technologies numériques) 
grâce à des algorithmes transparents et à des 
critères clairs pour l’attribution des tâches
	• Diminution du stress et promotion du bien-être 
grâce à des contrôles moins nombreux et à une 
plus grande autonomie (p. ex. horaires de travail 
flexibles, libre choix des mandats)
	• Protection contre les agressions verbales et la 
discrimination grâce à :

	– la possibilité de signaler des abus
	– l’évaluation des client-e-s par les travail-
leur-euse-s (évaluation mutuelle)

	– la promotion du respect et du sens des 
responsabilités

	• Protection financière grâce à :
	– un salaire horaire minimum ou des plans 
d’épargne

	– des horaires de travail fiables et des plans d’af-
fectation prévisibles pour réduire les contraintes 
et le stress

D’une manière générale, s’aligner sur les nouvelles 
règles du Parlement européen constitue à n’en pas 
douter un avantage. 

5.2	 Du point de vue des employé-e-s
	• Développement de routines personnelles pour 
prendre soin de soi
	• Utilisation de techniques actives pour gérer  
son propre stress
	• En cas de besoin, demande d’aide à un stade 
précoce
	• Si nécessaire, recours à des services profession-
nels externes

6 	 Conclusion

L’émergence du travail de plateforme illustre de 
manière exacerbée les avantages et les dangers de 
l’individualisation dans le monde du travail. D’un 
côté, l’individu gagne en liberté, en flexibilité et en 
variété du travail ; il peut également avoir accès faci-
lement à des sources de revenus supplémentaires 
ou alternatives à un emploi. De l’autre, le travail de 
plateforme induit davantage d’insécurité et d’impré-
visibilité. Il offre moins de possibilités de formation 
et de carrière, et ne permet pas de s’insérer dans un 
collectif de travail. Les répercussions sur la santé 
psychique peuvent être conséquentes, en particulier 
si le recours au travail de plateforme répond à une 
nécessité financière plutôt qu’à un véritable choix.
Avec les nouvelles dispositions du Parlement euro-
péen visant à améliorer les conditions d’emploi  
des travailleur-euse-s de plateforme, l’Union euro-
péenne franchit une étape importante vers l’avenir. 
Même si ces directives n’ont jusqu’à présent pas en-
core été adoptées en Suisse, il est essentiel de conti-
nuer à suivre l’évolution de la situation. Le travail de 
plateforme restera une composante à part entière 
du monde du travail.
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